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Voyage à BERLIN mars 2018

Descriptif :

Voyage à Paris, Strasbourg et Berlin pour les élèves germanistes de 4ème et les élèves de 3ème.

Bonjour !

Deux documents sont indispensables pour partir à Berlin (du 12 au 17 mars 2018) : 
- la carte d’identité
- la carte européenne d’assurance maladie (à demander à votre mutuelle ou à votre caisse d’assurance maladie).

Les délais pour l’obtention de ces documents peuvent parfois être assez longs, d’autant qu’en mars, de nombreux
établissements scolaires organisent des voyages linguistiques, ce qui augmente le nombre de demandes.

Il est donc nécessaire de penser à effectuer rapidement les démarches.

Cordialement.
M. Chalies

PS : la carte européenne d’assurance maladie est valable 2 ans.

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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